
DOSSIER D’INSCRIPTION  

 

Les inscriptions aux services pour l’année 2022-2023 sont dématérialisées, afin de pouvoir inscrire 

votre enfant aux différentes activités, il vous suffit d’effectuer les démarches sur le portail famille de 

la Ville. 

 

Pour accéder au Portail FAMILLE, rendez-vous sur la page d’accueil du site de la Mairie 

https://maxeville.fr/ 

Dans les ACCES DIRECTS sur la gauche de la page, cliquez sur 

 « PORTAIL FAMILLE » 

 

 

ou via l’adresse du portail famille 

https://portalssl.agoraplus.fr/maxeville/pck_home.home_view#/ 

 

Vous êtes dirigés sur la page d’accueil de notre portail : 

Cas n°1 : 

Si vous n’avez pas de compte sur notre Portail (c’est la première fois que votre 

enfant fréquente les services de la Ville), enregistrez votre famille en 

cliquant sur cette procédure. « S’ENREGISTRER » 

Cas n°2 : 

Si vous avez déjà un compte sur notre Portail (votre enfant a déjà participé aux 

services péri ou extrascolaire), indiquez votre identifiant. 

(L’IDENTIFIANT EST L’ADRESSE MAIL QUE VOUS AVEZ DONNEE A 

l’ENREGIS-TREMENT) puis votre mot de passe. 

https://portalssl.agoraplus.fr/maxeville/pck_home.home_view#/


 

 

 

Cas n°1 : 

 

Cette page vous permet de créer votre famille. Certaines informations 

demandées sont obligatoires 

Remplissez les champs en renseignant obligatoirement ceux marqués 

d’un point bleu pour pouvoir passer à l’étape suivante. 
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N°2 
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Cas n°2 : 

 

 

 

 

Accès à votre espace Famille 

 

Une fois identifié, vous accédez à votre portail famille d’où vous pourrez : 

 

- Modifier vos coordonnées 

- Gérer les activités de vos enfants (inscriptions et suivi des présences) 

- Consulter l’historique de vos démarches 

- Consulter les actualités et les messages envoyés par les services de la 

Mairie 

- Payer vos factures 

 

 

 

 

 

 

 



LES DEMARCHES A EFFECTUER SUR LE PORTAIL :  

 

1ére étape : effectuer la « Mise à jour des informations foyer 2025-2026 » 

 

2 éme étape : une fois la « mise à jour » validée par nos services, la démarche 

« J’inscris mon enfant aux activités » apparaît dans « démarche disponible », il 

suffit de compléter cette démarche et sélectionner les activités pour votre enfant. 

 

 

L’INSCRIPTION SIGNIFIE QUE VOUS DEMANDEZ l’ACCES AU SERVICE 

MAIS IL NE SIGNIFIE PAS QUE VOUS INDIQUEZ LES DATES OU VOTRE 

ENFANT SERA ACCUEILLI : CETTE TROISIEME PHASE S’APPELLE UNE 

RESERVATION 

La réservation de l’activité ou du service est à effectuer par vos soins directement sur le planning 

de réservations. 



INSCRIPTION À L’ANNÉE À UN SERVICE : 

 

 

 

 

Sélectionner le calendrier de réservation et se positionner sur une semaine complète 

(sans jour férié). 

 

 

 

Activer la semaine type en déplaçant le curseur. 

 



 

 

Sélectionner les services que vous souhaitez réserver à l’année (APREM, 

restauration, accueil du matin, etc…). Il passe en fond orange, puis vous cliquez sur 

« Appliquer » 

 

 

 

Vous avez la possibilité de choisir la période ou à partir d’une date précise (il se met 

automatiquement sur l’année scolaire => ne rien modifier) puis « Appliquer ». 

 

 



 

 

Un récapitulatif de vos actions s’affiche pour pouvoir contrôler vos réservations puis 

cliqué sur « OK ». 

 

 

 

Afin de vérifier si vos réservations ont bien été enregistrées, il suffit de basculer en 

semaine « réelle » et s’assurer que les réservations sont bien en fond vert (voir ci-

dessus). 


